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Il Aucune transcription depuis 30 ans - o

1° d’actes et de jugements translatifs ou déclaratifs de droits réels inmobiliers, les acquisitions
non"canwm’ses ¢ 2°d’actes de renonciation & ces droits ; 3° de baux ; 4° de citations ou d ‘exploits
visés ¢ larticle 69 de la loi du 29 mars 1962 en matidre d wbanisme :

une personne les acquisitions

lement requis. Les certificats des transcriptions sont libellés
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HI Aucume  transcription depuis la méme dote el encore subsistante d ‘exploits de
commandement oy de saisie,
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état. Il ne mentionne du chef d°

immobilicrs faites par elle que s™il en cst formel

Le tout en tant seulement que ces formalités concernent les personnes et les biens désignés
dans Uannexe du certificar : 2 feuillets -

es que forsque la transcription laguelle efies se rapportent est clle-méme

i , Transcription .
Dep. 13509 du 26 décembre 2002
Voir annexe A, _

Bruxelles, le dix-huit juin deux mille trois.
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